
Madame, Monsieur,
Chers Thudiniens, Chères Thudiniennes,

L’organisation et l’avenir du Centre historique de notre 
Ville, pour ceux qui y vivent, comme pour ceux qui y 
passent régulièrement, sont l’objet de toute mon atten-
tion.

En matière de mobilité, nous voulons faciliter le passage 
de ceux qui le traversent. C’est ce qui a été fait en mettant le rempart nord 
à double sens. La rénovation de la Rue Léopold II et de la Place de la Ville 
Haute, voiries régionales, sont dans le plan « Infrastructures » de la Région 
wallonne et planifiées pour 2024. Pour faciliter la cohabitation entre voitures, 
vélos et piétons, l’ensemble du centre ancien (Ville Basse et Ville Haute) est 
désormais en zone 30 et les voies réservées aux vélos seront, dès cette 
année, multipliées.

En matière de patrimoine, la rénovation complète de la Chapelle des sœurs 
grises est terminée. Le rez-de-chaussée pourra bientôt accueillir des anima-
tions diverses. A la Ville Basse, le site du chantier naval avance très bien. 

En matière de propreté et de sécurité, des équipes spéciales de cantonniers 
s’emploient à maintenir les lieux propres. Et pour soutenir leurs efforts, des 
caméras de surveillance seront implantées avant la fin de l’année.

Enfin, lors du dernier conseil communal, j’ai présenté les nouvelles  
directives qui seront désormais appliquées en cas de demande de division 
d’immeubles dans le Centre ancien. Ma volonté est de les limiter au maxi-
mum. Pourquoi ? D’une part,  pour stabiliser la population déjà très dense 
vivant dans le centre ancien ; d’autre part,  pour ne pas rendre encore plus 
difficile le stationnement pour les habitants, et enfin pour protéger les mai-
sons unifamiliales existantes chaque fois que c’est possible. 

Désormais, les immeubles dont la superficie est inférieure à 200 m², ne  
seront plus divisibles. Pour les autres, un seul logement sera aménagé par 
étage sauf en cas de très grands plateaux, mais dans ce cas, chaque loge-
ment devra obligatoirement présenter un caractère traversant (vues arrière 
ET avant).  La création de logements dans les combles est à éviter. Un local 
commun à raison de 2 m² par logement doit être présent dès qu’un immeuble 
comprend deux logements minimum afin d’y recevoir les poubelles. Enfin, les 
annexes en zone de cours et jardins ne peuvent être aménagées en logement.

Autant de mesures qui permettent au cœur historique de notre ville de res-
pirer librement et d’offrir à ceux qui y habitent, comme à tous ceux toujours 
plus nombreux qu’il accueille, une qualité de vie appréciable et appréciée. 

Votre Bourgmestre,  
Marie-Eve Van Laethem
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PLAN CIMETIÈRE
En novembre, de nombreuses fa-
milles ont pour tradition de nettoyer 
les tombes de leurs proches, mais 
aussi de les fleurir. Pour accueillir 
les familles des défunts dans des 

cimetières propres et entretenus, la 
Ville travaille sur un plan de gestion 
s’étalant sur 10 ans. 
La gestion de nos cimetières connait 
une profonde mutation ces der-
nières années. Sans aucun doute 

Novembre est le mois propice aux 
plantations. Vous souhaitez ajouter 
une touche de verdure dans votre 
jardin ? Profitez de la distribution 
gratuite de plants de haie organisée 
dans le cadre de la journée de l’arbre 
et de la biodiversité. Elle aura lieu le 
samedi 26 novembre de 9h à 13h au 
service Travaux (Drève des Alliés, 
120) à Thuin. Cette année, la haie, 

refuge de la biodiversité, est à 
l’honneur. Vous aurez le choix 
entre 12 variétés différentes. 
En même temps que la distri-
bution, il y aura également un 
marché des producteurs lo-
caux, des stands de sensibilisa-
tion tenus par des asbl locales 
actives dans le domaine de 
l’environnement et des ateliers 
zéro déchet. Vous trouverez 
aussi des informations relatives 

à l’énergie et au développement du-
rable. La jeunesse de Leers-et-Fos-
teau tiendra un bar avec de la petite 
restauration. 
Le programme complet est  
disponible sur notre site internet 
www.thuin.be. 
Pour rappel, la distribution des 
plants est uniquement réservée aux 
citoyens de l’entité de Thuin.

JOURNÉE DE L’ARBRE  
ET DE LA BIODIVERSITÉ  



 

PLANTATIONS AÉRÉES 
Maintenant que la période de nidi-
fication est terminée, notre service 
forestier peut s’activer dans les 
bois de notre entité. A l’aide d’un 
nouveau gyrobroyeur, ils dégagent 
les plantations pour leur assurer 
une meilleure croissance. Après 
le passage de la machine, l’équipe 
procèdera à un élagage manuel des 
arbres. Cette technique permet de 

préserver le poumon vert de notre 
ville et de protéger la faune. 

Les zones travaillées sont choisies 
en concertation avec la DNF (Direc-
tion de la Nature et des Forêts).

NOUVELLE TOITURE  

Le mois passé, les travaux de rem-
placement de la toiture du hangar 
de la section maçonnerie de l’école 

du CEFA à Thuin ont débuté.  Au 
menu des travaux : remplacement 
des faux plafonds, installation 
de nouveaux luminaires et réfec-
tion de la toiture. Un chantier qui 
devrait s’étendre jusqu’à la fin de 
l’année. Afin de ne pas mettre à mal 
l’année scolaire des élèves et pour 
qu’ils puissent continuer à suivre 

leurs cours dans de bonnes condi-
tions, les futurs maçons occuperont 
un local du service incendie de la 
caserne des pompiers de Thuin. 

RUE TRIEU LINGLOT   

Le 7 novembre, les travaux 
d’égouttage et d’amélioration de 
voirie commenceront à la rue Trieu 
Linglot à Biesme-sous-Thuin. La 
rue de Biesme sera impactée par le 
chantier. En effet, pour permettre 
le raccordement à l’égout principal 
(situé au centre de la rue de Biesme 
à hauteur du carrefour avec la rue 
Trieu Linglot), la voirie sera fermée 
à la circulation jusqu’au 2 décembre 
(sauf en cas d’intempéries). Les 
automobilistes seront déviés par les 
rues adjacentes. Dans la rue Trieu 

Linglot, la circulation et le stationne-
ment seront interdits. Les riverains 
seront avertis par la société Travex-
ploit, en charge du chantier. Plus 
d’infos en temps réel sur la page 
Facebook de la Ville de Thuin ou sur 
le site internet www.thuin.be. 

DIVISION  
LOGEMENTS       
Le centre historique de 
la Ville, comme tous 
les centres urbains, 
fait actuellement l’objet 
d’une pression immobilière 
d’investisseurs qui souhaitent 
diviser des habitations unifamiliales 
en plusieurs petits logements. Il est 
pourtant nécessaire de protéger 
cette architecture. D’une part pour 
empêcher d’augmenter la densité 
de population et d’autre part pour 
éviter de multiplier les soucis de 
stationnement que rencontrent déjà 
les habitants, les utilisateurs de ser-
vices et les clients des commerces, 
sur l’éperon rocheux.

Dans ce contexte, le Collège a décidé 
de prendre des mesures visant à limiter 
la division d’immeubles en plusieurs 
logements dans le périmètre ancien. 
Cette mesure cible le centre ancien, 
les ruelles étroites et le quartier du  
Rivage. Elle a été approuvée par le 
Conseil communal du mois d’octobre. 

FACTURE  
D’ÉNERGIE  
IMPAYABLE ?  
VENEZ NOUS VOIR !                
Besoin d’aide pour payer votre 
facture d’énergie ? 

Difficulté pour vous y retrouver 
dans les différentes primes et 
chèques disponibles ? 

Volonté de changer de fournis-
seurs ou de placer des panneaux 
photovoltaïques ? Etc , etc…

Face à la crise énergétique et 
toutes les interrogations qui en 
découlent, la Ville organise une 
permanence mensuelle de crise 
ouverte à tous, en collaboration 
avec le guichet de l’énergie de 
Charleroi et notre Conseillère 
énergie. 

La 1ère est fixée au jeudi 17  
novembre de 9h00 à 12h00 et 
de 13h00 à 16h00 dans la salle 
du Collège communal à l’Hôtel de 
ville (Grand’Rue, 36). 

Accès libre à tous les citoyens. 
Priorité sur rendez-vous en télé-
phonant au 071/55.94.38. Vous 
pouvez aussi vous inscrire via le 
formulaire en ligne disponible sur 
notre site internet www.thuin.be 

LE POINT TRAVAUX

L’AGENDA
Chaque mercredi de 9h à 12h : 

Les matins malins (activités couture, 

création de bijoux, visites,…)  

de Vie Féminine (rue du Pont, 11)  

à Thuin

Infos : 0474/98.29.07

Jusqu’au 9/11 : 

Exposition « grains, farines  

et pains » accessible gratuitement  

à la bibliothèque communale  

(Quartier du Beffroi, 10) à Thuin.

Infos : 071/59.50.29

Du 5 au 27/11 de 9h à 16h :

Expo 32 « Trinité Spirituelle »  

par Samuël Dionkre dans les salles 

polyvalentes du Centre culturel  

Haute Sambre (rue des Nobles, 32)  

à Thuin

Infos : 0456/30.34.25

8/11 de 14h à 16h : 

Alzheimer café à la PISQ  

(rue Taille Labé, 10) à Gozée. 

Infos : 0472/44.92.55

11/11 de 16h à 19h :

Échange de livres à la PISQ  

(rue Taille Labé, 10) à Gozée. 

Infos : 0494/71.67.84

liée à l’interdiction d’usage des pro-
duits phytopharmaceutiques, mais 
pas seulement. En effet, il faut bien 
constater qu’il est nécessaire de 
revoir l’utilisation, trouver des alter-
natives en termes d’entretien, d’offre 
de sépultures, et même de repenser 
notre modèle d’accueil.
Concrètement, en 2023, il est pro-
posé de financer un recensement 
et une mise sur plan numérique du 
cimetière de Thuin qui compte plus 
de 1800 tombes. 
Afin d’offrir de nouvelles places de 
sépultures, d’anciens monuments 
funéraires sans intérêt patrimonial et 
abandonnés seront enlevés. 
La végétalisation de nos espaces fu-
néraires est aussi une bonne façon 
de contrer l’interdiction des produits 
phytopharmaceutiques. A Ragnies, 
certaines allées seront petit à petit 
enherbées pour en faciliter l’entre-
tien. Cette technique sera proposée 
dans les autres cimetières dans les 
années futures. 
Nous envisageons également de 
revoir l’entretien hebdomadaire des 
cimetières en sous-traitant auprès 
d’entreprises spécialisées et pas 
uniquement des sociétés actives 
dans les espaces verts. 
Le rôle du fossoyeur sera également 
repensé. 
Des questions ? Envoyez un mail à 
cimetieres@thuin.be. 
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DROITS  
DE L’ENFANT        
Le 19 novembre, de 11h à 20h30, 
des activités seront organisées à la 
Maison de village de Thuillies (place 
de Thuillies) dans le cadre de la fête 
des droits de l’enfant et des jeunes, 

« En Avant ! ». Au programme : 

•  13h30 : séance cinéma « Demain 
est à nous » suivie d’un débat du 
CRIC Charleroi.

•  16h : spectacle « Monsieur Tou-
babou et Monsieur Farafi » suivi 
d’une initiation aux percussions. 

•  18h-20h30 : teuf de jeunes avec 
DJ.

Durant toute la journée, vous pourrez 
participer à différentes animations 
telles que balade, atelier graf, atelier 
créatif et upcycling, chasse aux tré-
sors, fresque collective, atelier BD, 
sieste sonore, jeux en bois,…

1 pizza et une boisson seront  
offertes pour les jeunes jusqu’à  
18 ans. Un bar à bonbons gratuit 
sera mis à disposition. 

L’événement est organisé par 
le pôle socioculturel de Thuin.  
Plus d’infos sur www.centreculturel-
hautesambre.be. 

REPRÉSENTANTS 
DE QUARTIER         
Les dernières réunions de quartier 
pour 2022 ont eu lieu le mois passé. 
De nouveaux représentants ont été 
élus.
Pour les quartiers de La Houzée/
Reumont, Francisco Jalon Tirado 

(0478/39.77.27) et Stéphanie 
Lutin, nouvelle représentante 
(0471/92.50.18).
Pour Hourpes, vous pouvez vous 
tourner vers Monique Lixon 

(0499/41.24.97) et Laetitia Libert 
(0499/19.06.94). Pour les Waibes, 
Philippe Glinne (0494/49.09.20) et 

Marco Docx (0477/23.02.01) ont 
décidé de prolonger leur mandat. 

Pour rappel, les représentants de 
quartier sont des intermédiaires 
entre le citoyen et le Collège com-
munal. Ils sont présents pour relayer 
vos préoccupations/suggestions. 
N’hésitez pas à les contacter mais 
respectez leurs disponibilités. Ils 
sont totalement bénévoles !

Les coordonnées de chaque repré-
sentant de quartier se trouvent 
sur notre site www.thuin.be dans  
l’onglet « relais citoyens ».

BAGÙ - Restaurant      
Avenue de Ragnies, 14 à 6530 Thuin
Ouvert mercredi, jeudi et samedi soir, dimanche midi  
et vendredi midi et soir. 
0498/48.68.07 -   

MO-HO - Espace bien-être et beauté
Rue de la Bonnette, 4 à 6533 Biercée

Sur rendez-vous au 0474/73.14.93 - 

NATURAL JEANNE
Bougies végétales aux fleurs séchées,  
produits ménagers et de bien-être  
Vente en ligne sur la page Facebook « Natural Jeanne »  
ou à la Ferme du Baron (rue de la Cour, 21)  
à 6536 Thuillies - 0472/90.73.46 - 

CENTRE MÉDICAL DU DOS 
Dédié aux pathologies et douleurs de la 

colonne vertébrale
Rue de Thuin, 107 à 6534 Gozée

071/18.39.18 – www.centre-medical-du-dos.com
Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h à 17h  

et le samedi de 9h à 14h 

QUOI DE NEUF À THUIN ? 

L’AGENDA
11/11 de 18h30 à 23h : 

23e salon des vins et produits  

du terroir à l’Institut Notre-Dame 

de Thuin (entrée par la rue Benoît 

Constant Fauconnier)

Infos : 0495/23.87.76

11/11 à 19h :

Concours de belote de la Société 

Royale des Sapeurs Pompiers Enfants 

de Sainte Barbe de Ragnies à la salle 

du Sacré-Cœur (Place Albert 1er, 26) 

à Thuin

Infos : 0496/36.03.62

12/11 de 11h à 20h : 

23e salon des vins et produits  

du terroir à l’Institut Notre-Dame 

de Thuin (entrée par la rue Benoît 

Constant Fauconnier)

Infos : 0495/23.87.76

12/11 à 19h30 :

Souper dansant de la Société Royale 

des Sapeurs Pompiers Enfants  

de Sainte Barbe de Ragnies à la salle 

du Sacré-Cœur (Place Albert 1er, 26) 

à Thuin

Infos : 0496/36.03.62

BONS 
PLANS  
PLANÈTE  

PÂTURAGES PLUS PROPRES  

La Ville a participé à la 2e édition du 
Marathon de la Propreté organisé 
par BeWapp. En plus des actions 
de sensibilisation menées par nos 
agents constatateurs, les ambassa-
deurs de la propreté de notre terri-
toire ont ramassé des déchets à plu-
sieurs endroits de notre entité, merci 

à eux ! Afin de sensibiliser les auto-
mobilistes qui ont tendance à jeter 
leurs cannettes et autres déchets 
dans la nature, 2 agriculteurs de 
Thuillies ont pris la pose dans les 
champs du village. Prochainement, 
des panneaux seront installés sur 
leurs terres dans le cadre de l’opéra-
tion « Pâturages plus propres » mis 
en place par BeWapp. Une action de 
plus pour lutter contre les incivilités. 

CONSEIL CONSULTATIF  

Vous habitez notre entité ou vous y 
travaillez ? Vous avez au moins 16 
ans ? Les matières liées à l’éner-
gie, l’environnement et le climat 
vous intéressent ? Vous avez envie 
de faire bouger les choses ? Rejoi-
gnez le conseil consultatif du Comité 
de pilotage du PAEDC de notre ville. 

C’est quoi ? Il s’agit d’un plan d’ac-

tions en faveur de l’énergie durable 
et du climat mis en place par notre 
coordinateur Pollec, en concertation 
avec des citoyens. 

Que dois-je faire en tant que membre 
du comité ? Vous serez invité à par-
ticiper à 4 réunions entre novembre 
2022 et mars 2023. Lors de ces 
rendez-vous, vous aurez l’occasion 
d’évaluer les actions menées par la 
ville et en proposer de nouvelles. 

Intéressé(e) ? Envoyez votre can-
didature à Madame la Bourgmestre 
par courrier postal (Grand’Rue, 36 à 
6530 Thuin) ou par courriel à secre-
tariat@thuin.be. Un formulaire est 
également disponible sur www.thuin.
be. Plus d’infos au 071/55.94.58.

REVANCHE DU LOMBRIC  

Le samedi 26 novembre, à 20h, 
ne manquez pas le spectacle « La 

Revanche du Lombric » de Syl-
vie Droulans, auteure des livres  
« Zéro carabistouille » et « Révélez 
l’éco-héros qui est en vous ». Ce 
«seul en scène» humoristique sur 
les idées reçues sur l’écologie et le 
zéro déchet aura lieu à l’école de 
Gozée Là-Haut (rue de Marchienne, 
134A) à Gozée. Réservez vos places 
pour seulement 5€ sur www.cen-
treculturelhautesambre.be.  A 18h, 
en prélude à la représentation, des 
animations et ateliers zéro déchet 
seront organisés. Plus d’infos au 
071/55.94.59. 

ICI COMMENCE LA MER   
Vous l’avez peut-être remarqué, un 
macaron « Ici commence la mer » a 
été posé près de l’avaloir de la Place 
du Chapitre. Il vient s’ajouter à ceux 
déjà installés au pied de la passerelle 
piétonne à la Ville Basse, à Gozée et 

à Thuillies. Deux autres seront éga-
lement placés dans la Grand’Rue et 
près du pont de la rue du Moustier 
à Thuin. Ces panneaux ont pour 
objectif de sensibiliser le public sur 
l’impact des gestes posés au quo-
tidien sur les mers et océans. Des 
déchets (mé-
got,  papier, 
graisse de fri-
teuse,…) jetés 
dans un avaloir 
ont un impact 
sur notre envi-
r o n n e m e n t . 
Les avaloirs, 
les égouts et 
les stat ions 
d’épuration, ne 
sont pas des 
poubelles !  



18/11 à 17h30 : 

Séance d’informations pour l’appel  

à projets Imagine Thuin 2023-2024  

à la salle du Conseil communal  

à l’Hôtel de ville (Grand’Rue, 36)  

à Thuin.

Infos : 071/55.94.56

Du 18/11 au 08/01 : 

Marché de Noël « Winter village »  

à la Ferme de l’Abbaye d’Aulne  

(rue Vandervelde, 277) à Gozée

Infos : 0474/789.9.65

19/11 de 11h à 20h30 : 

« En Avant ! », la fête des droits  

de l’enfant et des jeunes à la Maison 

de village de Thuillies  

(Place communale)

Infos : www.centreculturelhaute-

sambre.be 

20/11 de 8h à 11h :

Petit déjeuner Oxfam à la salle  

du Patro (rue de la Cour, 19)  

à Thuillies.

Réservations avant le 10/11  

via oxfamthuin@gmail.com  

ou au magasin Oxfam  

(rue ‘t Serstevens, 50) à Thuin 

20/11 de 8h à 18h : 

Marche Adeps des Flanqueurs  

de Ragnies au départ de l’école  

communale (place du village)  

à Ragnies. 

Infos : 0494/04.04.67

GOÛTER DES AÎNÉS           
Le prochain goûter des aînés, orga-
nisé par la Ville, aura lieu le mercre-
di 30 novembre dès 14h à l’école 
communale de Gozée Là-Haut. 
L’après-midi sera animé par l’artiste 
Andréa Caltagirone qui présentera 
son répertoire de musiques d’hier et 
d’aujourd’hui. 
L’activité est destinée aux personnes 
de 65 ans et plus, domiciliées dans 
l’entité. Si vous faites partie de ces 
personnes, vous avez reçu une invi-
tation personnelle. N’hésitez pas à 
vous inscrire.
Plus d’infos au 071/55.94.81. 

VIOLENCES  
DOMESTIQUES           

Cette année encore, le club Soropti-
mist de Thuin mènera des actions de 
sensibilisation contre les violences 
domestiques faites aux femmes. 
Une banderole sera apposée aux 
grilles de l’école du Sacré-Cœur à 
Thuin et le Beffroi sera illuminé en 
orange durant le week-end du 25 
novembre. En décembre, d’autres 
animations seront proposées. Le 
programme sera détaillé sur notre 
site internet www.thuin.be.  Vous 
avez besoin d’aide ? Contactez le 
service Déclic au 0492/58.39.99 ou 
0473/52.22.99 (lundi, mardi et jeudi). 

ENQUÊTE  
BÉNÉVOLAT           
Vous faites partie d’une associa-
tion ? Vous souhaitez faire connaître 
ce qui fonctionne bien, ce qui est 
susceptible d’être amélioré ou ce qui 
est nécessaire de changer dans le 
secteur du bénévolat ? Participez à 
l’enquête nationale « Citoyens et en-
gagement » menée par la plateforme 
Give a Day du 15 novembre au 15 
décembre. En répondant à l’enquête, 
vous pourrez partager votre point 
de vue, vos besoins ou encore vos 
idées en la matière. Nous pourrons 
dresser un état des lieux en matière 
de bénévolat sur notre territoire. 

Comment y participer ?

Pour participer, rien de plus simple. 
Scannez le code QR ci-dessous :

 

Vous pouvez également participer 
en vous rendant sur la page « Plan 
de Cohésion sociale » de notre site 
internet www.thuin.be. Plus d’infos 
au 071/55.94.56.

AIDES CPAS            
La crise énergétique qui nous touche 
actuellement nous invite à vous rap-
peler que des aides existent ! Le 
CPAS est à votre disposition et vous 
accompagne pour :

•  négocier un plan d’apurement  
auprès de votre fournisseur 
d’énergie ;

•  comparer les tarifs des différents 
fournisseurs d’énergie et éventuel-
lement vous accompagner pour 
établir un nouveau contrat ; 

•  prendre en charge une partie de 
vos factures d’électricité et de gaz 
lorsque le Comité Spécial du Ser-
vice Social reconnaît votre incapa-
cité à faire face à vos charges cou-
rantes et incompressibles, tout en 
continuant à mener une vie digne ;

•  instruire et suivre les dossiers 
de demandes de prime MEBAR 
(Région wallonne). Il s’agit d’une 
subvention aux ménages à revenu 
modeste pour la réalisation, dans 
leur logement, de travaux pour 
améliorer la performance énergé-
tique de votre habitation (rempla-
cement de châssis ou de portes 
extérieures, travaux d’isolation, 
installation d’un poêle, gainage 
d’une cheminée, placement d’une 
chaudière ou d’un chauffe-eau…) ;

•  offrir un suivi individuel et/ou col-
lectif dans le cadre du Plan d’Action 
Préventive en matière d’Energie. 
Ce plan a pour objectif d’accom-
pagner les ménages en difficulté 
dans l’amélioration de leur ges-
tion énergétique en vue de mieux 
maîtriser leur consommation et 
réduire leur facture d’énergie.

•  gérer les demandes de Fonds 

social mazout. Pour y prétendre, 
vous devez vous chauffer avec 
du gasoil de chauffage, du pétrole 
lampant ou du gaz propane en vrac 
et appartenir à l’une des trois caté-
gories de personnes qui ont droit 
à l’allocation chauffage (personnes 
qui ont droit à l’intervention majo-
rée de l’assurance soins de santé, 
les personnes à revenu limité ou 
surendettées).

•  convoquer la Commission locale 
pour l’énergie afin de solliciter 
un secours hivernal pour les per-
sonnes fournies par Ores au tarif 
social et bénéficiant d’un compteur 
à budget gaz.

Des mesures gouvernementales 
sont également prises (réduction de 
la TVA sur l’électricité et le gaz à 6%, 
chèque mazout de 300€, chèque de 
225€ pour les utilisateurs de pellets, 
soutien de 135€ pour le gaz et de 
61€ pour l’électricité pour les par-
ticuliers qui ne disposent pas d’un 
contrat fixe conclu ou renouvelé à 
partir du 1er octobre 2021,…).

Plus d’infos : 071/59.90.20

CLASSES SPORTIVES          
Tous les élèves de l’école de Leers-
et-Fosteau et de l’école de Thuillies 
sont partis découvrir de nouveaux 
sports à Loverval. De l’escalade à la 
crosse canadienne, en passant par le 
trampoline ou l’escrime, les élèves 

ont partagé 3 jours ensemble. Des 
repas délicieux, un accueil chaleu-
reux, des animateurs au top : un 
programme parfait pour se faire des 
souvenirs mémorables.

DÉCOUVERTE DES POUMONS           
Pour apprendre à connaître leur 

corps, les élèves de 5e et 6e pri-
maires ont réalisé des expériences. 
Pour prendre conscience du lien 
entre le système respiratoire et 
circulatoire, ils ont participé à des 
activités sportives dans la cour. En 
classe, ils ont analysé de vrais pou-

mons (origine animale) pour com-
prendre leur fonctionnement. 

MARATHON PROPRETÉ           
Inciter au respect de la propreté pu-
blique commence dès le plus jeune 
âge. Les élèves des écoles de Bier-
cée, des Waibes et de la Maladrie ont 
participé au marathon de la propreté 
organisé par BeWapp en collabora-
tion avec les agents constatateurs 
de notre Ville. Ils ont réalisé des 
affiches de sensibilisation et suivi 
une formation au tri des déchets.
Ils ont désigné des agents consta-
tateurs dans les classes et ramas-
sé des déchets dans la cour. Pour 
sensibiliser au mieux, ces actions 
seront renouvelées plusieurs fois 

et s’inscrivent dans un programme 
s’étalant sur toute l’année scolaire. 

EXCURSIONS           
Tous les élèves de l’école de Ra-
gnies sont déjà partis en excursion 
en ce début d’année. La dernière 
en date s’est déroulée au Centre 
l’Amusette de Mesvin. Les enfants 
ont participé à des activités sur la 
faune et la flore.

EN DIRECT  
DES ÉCOLES

L’AGENDA
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LE MOT DE LA CONSEILLÈRE COMMUNALE

Chères Thudiniennes, chers Thudiniens,

Depuis 2006 j’exerce la fonction de conseillère CPAS ; en 2020 au départ d’Adrien Laduron, la voix 
des électeurs m’a désignée pour exercer cette fonction au sein du Conseil communal. J’avais d’abord 
hésité à accepter cette charge supplémentaire. En fait, j’ai rapidement constaté que l’image peu 
attrayante que je me faisais de ce travail était trompeuse. J’y ai découvert la variété des problèmes à 

résoudre et le caractère aigu de certains d’entre 
eux. J’ai réalisé combien la tâche de ceux qui gou-
vernent, s’ils ont le souci d’accomplir leur mission 
avec rigueur dans l’intérêt de tous, est une tâche 
ardue, même si on se sent parfois un peu seul 
devant la diversité des problèmes à résoudre, 
mon intérêt s’accrut au fil du temps. 

Cependant, une chose me manquait que le travail 
au CPAS me permettait de connaître : le contact 
avec la personne qui a besoin de votre aide ; le 
sourire de celui qu’une explication vient de soula-
ger n’a pas de prix.  

Parfois hélas, nous ne pouvons pas aider celui 

qui nous sollicite et c’est alors le regret qui nous 
envahit. Une évidence m’apparut alors : la tâche 
que nous remplissons est très mal connue voire 
méprisée. Peu comprennent que traiter directe-
ment avec l’humain est moralement difficile et 
que certaines situations que nous découvrons 
ne quittent pas notre esprit quand nous quittons 
une réunion. La nécessaire discrétion dont nous 
devons faire preuve enferme ces souffrances en 
nous.

C’est en mettant en balance ce que chacune de 
ces fonctions me permettait de réaliser que j’en-
visage de céder ma place au Conseil communal 

à des jeunes qui y feront leur apprentissage du 
contact avec le concret.

Rester au CPAS me permettra de continuer la po-
litique comme je la conçois, un service aux plus 
faibles.

Dans cette fonction, l’expérience 
de la vie est un atout inestimable.

Je vous souhaite de très belles 
fêtes.

Votre dévouée,
Geneviève Michot

Conseillère communale MR 

PETITS SERVICES           
Vous avez besoin de bras pour porter votre bois ?  
Evacuer vos gravats ? Ou vous recherchez des serveurs 
pour vos événements familiaux ? Pensez au Pionniers  
de Thuin ! Intéressé(e) ? 

Contactez le 0493/60.11.60 ou envoyer un courriel à  
pionnier.thuin@gmail.com. 

Vous avez plutôt besoin de quelqu’un pour du babysitting,  
de l’animation ou du petit jardinage ? Faites appel aux 
Horizons  
en contactant le 0492/55.22.03 ou via horizons.thuin@
gmail.com. 

Les Pionniers et les Horizons offrent leurs services afin 
de financer leur camp à l’étranger. 

Les tarifs (7€/heure/personne) sont les mêmes pour les 
deux unités.

L’AGENDA
25/11 de 16h à 19h :  

Échange de livres à la PISQ  

(rue Taille Labé, 10) à Gozée. 

Infos : 0494/71.67.84

25/11 de 20h à 22h : 

Repas-concert avec The Dixie Boys  

à la Grange des Légendes  

de la Distillerie de Biercée  

(rue de la Roquette, 36) 

à Ragnies

Infos : 071/40.49.59

26/11 de 9h à 13h : 

Matinée de l’arbre et de la biodiversité 

au service travaux (site du Gibet - 

Drève des Alliés, 120) à Thuin.

Infos : 071/55.94.38

26/11 de 9h30 à 11h30 :

Saint Nicolas raconte des histoires  

à la bibliothèque communale  

(Quartier du Beffroi, 10) à Thuin.

Infos : 071/59.50.29

26/11 à 18h 

Animations zéro déchet 

avant le spectacle 

« La Revanche du Lombric »

 (rue de Marchienne 134A) 

à Gozée

Infos : 071/55.94.59 

26/11 à 20h :

Spectacle zéro déchet « La Revanche 

du Lombric » à l’école de Gozée  

Là-Haut (rue de Marchienne 134A)  

à Gozée

Infos : 071/59.71.00

30/11 dès 14h :

Goûter des aînés à l’école de Gozée 

Là-Haut (rue de Marchienne 134a)  

à Gozée

Infos : 071/55.94.81

CAMPAGNE DE 
DÉRATISATION        

Des rats rôdent 
autour de votre 
domicile ? 

Ne les laissez 
pas vous enva-
hir ! 

Du 12 au 16 décembre, une cam-
pagne de dératisation se déroulera 
sur notre territoire. Si vous souhai-
tez demander le passage de la so-
ciété APC pour un dépôt de produit 
raticide, vous pouvez contacter notre 
service Travaux au 071/55.94.43.

Service gratuit.

AUTORISATIONS  
ET PROCÉDURES        
Vous souhaitez organiser une acti-
vité, une fête, une compétition spor-
tive, une brocante,…? Attention ! 
Dès que votre événement est acces-
sible au public, y compris dans un 
lieu privé, et que vous en faites la 
publicité, vous devez demander une 
autorisation au Collège communal !   

Comment ? En remplissant un for-
mulaire disponible sur notre site in-
ternet www.thuin.be dans l’onglet 
« sécurité » ou en contactant le se-
crétariat communal via secretariat@
thuin.be.

Quand ? Il est à renvoyer au moins 
2 mois avant la manifestation soit 

par courrier postal adressé au Col-
lège communal soit par courriel sur 
l’adresse secretariat@thuin.be.   
Pourquoi un délai aussi long ?  Tout 
d’abord parce que les demandes 
sont très nombreuses et ensuite, 
parce que le secrétariat doit vérifier 
votre dossier et rassembler toutes 
les informations nécessaires avant 
d’en faire la présentation au Collège 
communal qui se réunit une fois par 
semaine (suivant le type d’activité, 
cela nécessite des avis de services 
extérieurs qui ont également besoin 
de temps pour répondre : la zone de 
police, la zone de secours, la divi-
sion Nature et Forêt, notre service 
travaux, la coordinatrice planification 
d’urgence). Le secrétariat s’assure 
aussi que votre activité n’en croise 

pas une autre (par exemple une 
marche en même temps qu’un VTT).  

FERMETURE DE VOIRIE

Si vous avez prévu des travaux ou 
un déménagement et qu’il est néces-
saire de fermer la voirie pour mener 
à bien votre action, il est également 
nécessaire d’adresser un courriel 
à secretariat@thuin.be avec vos 
coordonnées complètes, les dates 
et heures de fermeture, le lieu, le  
« pourquoi » au moins 1 mois avant 
la date de la fermeture. 

OCCUPATION DE VOIRIE SANS  
FERMETURE 

Parfois, certains travaux nécessitent 
la pose d’un container ou le place-
ment d’un échafaudage sur l’espace 
public. Dans ce contexte, envoyez un 
courriel sur l’adresse equipement@
thuin.be et catherine.hermant@
thuin.be avec vos coordonnées com-
plètes, les dates et heures d’occupa-
tion, le lieu, le « pourquoi » au moins 
8 jours avant la date. 



UN ÉCHEVIN EN DIRECT
Chères Thudiniennes, Chers Thudiniens,

C’est avec un réel plaisir que je prends la plume pour vous 
écrire via cet édito. 

Après avoir connu la crise Covid, voici la crise de l’énergie qui 
nous frappe tous et ce, tant individuellement que collective-
ment. Malgré cela, nos services ont continué à travailler dans 

l’élaboration et la mise en place de divers projets. Ces derniers permettront 
soit de redynamiser certains sites aujourd’hui à l’abandon, soit de transfor-
mer ce qui existe.

Quelques exemples :

-  Le parking public de l’Abbaye d’Aulne avance à grands pas et pourra ac-
cueillir les touristes d’ici le printemps 2023.

-  Le réaménagement du parc de l’Hôtel de Ville : les premiers balbutiements 
de ce projet datent de 2016 avec un dépôt de permis en octobre 2019. 
Après plusieurs réunions, discussions avec divers partenaires publics et/
ou locaux, l’élaboration de plusieurs avant-projets, nous arrivons au terme 
du processus. Les travaux devraient débuter en 2023. Ils consisteront en 
la création de 35 places de parking, la restauration d’une conciergerie ainsi 
que des bureaux et salles de réunion.

-  La requalification urbaine des bords de Sambre et des anciens chantiers 
navals à la Ville Basse : on pourrait qualifier ce projet de ‘Monstre du Loch 
Ness’ tant on en parlait sans rien voir venir. Or, la Ville considère celui-ci 
comme essentiel dans son développement et est LE projet pour les 10 
années à venir. Il est entré dans sa phase de concrétisation suite au rachat 
du site par la Ville. Ce projet consisterait au réaménagement et à l’allonge-
ment des quais de plaisance, en la construction d’une capitainerie et en la 
création d’une passerelle sur la Biesmelle pour relier les deux berges.    

Après la dépollution du site de l’ancien chantier naval ‘Michot Frères’ (début 
des travaux en 2023), une mixité de logements et de commerces sera mise 
en place dans le respect de l’environnement et de la typologie des lieux. Ce 
vaste projet ne pourrait aboutir sans le concours d’autres acteurs publics tels 
que la Spaque, le SPW MI.

Je terminerai en souhaitant de bons congés d’automne à nos petites têtes 
blondes ainsi qu’à leurs parents tout en continuant à rester forts et solidaires 
dans les moments difficiles que nous traversons.

Pierre Navez - Échevin PS 
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ILS NOUS ONT QUITTÉS
• Liliane LEROY de Donstiennes, née le 26/03/1927 et décédée le 21/09/2022
• Georges BERTEAUX de Thuin, né le 14/11/1928 et décédé le 21/09/2022
• Jacques ORBAN de Thuin, né le 19/10/1933 et décédé le 30/09/2022
• Pierre VANRIET de Thuillies, né le 25/12/1973 et décédé le 30/09/2022
• Jean-Marie VINET de Thuin, né le 09/06/1957 et décédé le 03/10/2022
• Claire BOLALINI de Gozée, née le 01/07/1931 et décédée le 04/10/2022
• Amour DURIEUX de Thuillies, né le 02/12/1932 et décédé le 04/10/2022
• Guy VAN WAMBEKE de Thuillies, né le 09/06/1940 et décédé le 09/10/2022
• Rita BORGNIEZ de Thuillies, née le 23/07/1948 et décédée le 09/10/2022
• Marcel VANOVERBERGHE de Thuillies, né le 28/11/1948 et décédé le 13/10/2022 

Marie-Eve 

Van Laethem : 

Permanences  

sur rendez-vous  

au 071/55.94.13

Karine 

Cosyns : 

0479/43.98.71

Patrice 

Vraie : 

0474/64.48.24

Pierre 

Navez : 

0472/71.64.71

Vincent  

Demars : 

0474/71.02.71

Vincent 

Crampont : 

0477/40.55.98

Fabian  

Pacifici : 

0497/54.99.05

CARNET ROSE  
Nous souhaitons la bienvenue 
à Eva VAN NIEUWENHUYSE de 
Thuillies, née le 15 juillet 2022 
ainsi qu’à Mia POPPE de Thuin, 
née le 19 septembre 2022.  
Félicitations aux parents ! 

Vous attendez un heureux évé-
nement ? Si vous souhaitez que 
votre enfant apparaisse dans 
notre nouvelle rubrique après 
la naissance, n’hésitez pas à 
le signaler lors de votre pas-
sage à l’Administration commu-
nale ou en envoyant un mail à  
daisy.gerard@thuin.be.

POLICE DE PROXIMITÉ DE THUIN 

(Clos de l’Harmonie 1 -  

6530 Thuin) : 071/55.91.50

Attention : pour toute demande 

d’intervention urgente et si constat 

nécessaire, former le 101

SERVICES DE GARDE

Médecins : 071/33.33.33

Pharmacie : 071/33.33.33

www.pharmacie.be

LA LIGNE DES AÎNÉS

071/55.91.34

LES MEMBRES DU 
COLLÈGE COMMUNAL

MANIFESTATIONS 
PATRIOTIQUES        
Le 11 novembre, pour fêter le 104e 
anniversaire de la Victoire de 1918, 
un office religieux en l’église Notre-
Dame d’el Vaux de Thuin sera tenu à 
10h30. Des gerbes de fleurs seront 
déposées par les autorités commu-
nales et les associations patriotiques 
à chaque Monument aux Morts des 
villages de l’entité selon le planning 
suivant : 

9h : Leers-et-Fosteau

9h30 : Biercée

10h : Biesme-sous-Thuin 

10h30 : Ragnies 

11h : Donstiennes

11h30 : Thuillies et Gozée

Le 15 novembre, à l’occasion de la 
Fête du Roi, des fleurs seront dépo-
sées au Monument aux Morts de la 
place du Chapitre à Thuin à 10h. 

HISTOIRES 
CONTÉES        
Le samedi 26 novembre, Saint  
Nicolas sera à la bibliothèque com-
munale pour raconter des histoires 
aux enfants de 3 à 5 ans (accom-
pagnés d’un adulte). 2 séances sont  

BOIS FERMÉS  
EN NOVEMBRE         
Afin de veiller à la sécurité des pro-
meneurs, certains bois sont fermés 
aux dates de chasse suivantes : 

•  Gozée : La Grattière, Le Tourniquet 
(bois de l’Abbaye d’Aulne), forêt 
domaniale, Bois Frion, Bois du 
Prince, Grand Bois : 11, 12 et 23

•  Gozée : Bois de Gozée, Bois de 
Marbaix, Bois de la Forêt à Beignée 
(+ bosquets attenants) : 3

•  Thuin : Bois de Jeanboinval :  
3 et 30

•  Thuin : Bois du Luiseul et Foulerie : 
4, 18 et 25

•  Thuin : Bois des Waibes et bois pri-
vés (Waibes et Hourpes) : 1, 12, 23 
et 30

•  Thuin/Ragnies : Bois de Ste Face : 
26

•  Biercée/Ragnies : Bois de Bier-
cée, Bois de la Folie et Chasse des 
Bœufs : 17

•  Ragnies : Bois des Agaisses : 16

•  Thuin/Thuillies : Bois de Reumont, 
La Corbeillerie, Bois Maroilles,  
Forestaille : 28

programmées : de 9h30 à 10h15 et 
de 10h45 à 11h30. 
L’activité est gratuite mais sur réser-
vation obligatoire au 071/59.50.29, 
via bibliotheque@thuin.be ou lors de 
votre passage à la bibliothèque.

FERMETURE  
DES SERVICES        
En novembre, les bureaux de l’admi-
nistration seront fermés les mardi 
1er et mercredi 2 novembre mais 
également le vendredi 11 et le 
mardi 15 novembre. Besoin de do-
cuments administratifs ? Nous vous 
invitons à consulter notre e-guichet 
via https://thuin.guichet-citoyen.be. 
La bibliothèque communale sera 
fermée aux mêmes dates que celles 
de l’administration. Le recyparc sera 
fermé les 1er, 2 et 11 novembre. 


